
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

LOGIC INSTRUMENT

Société anonyme au capital de 3 627 022 euros
Siège social : 43, avenue de l’Europe - 95330 Domont

341 762 573 R.C.S. Pontoise

AVIS DE CONVOCATION

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont informés que l’Assemblée Générale Mixte (ordinaire et extraordinaire) se tiendra le 10 juin 2016 à
9 heures 30 au 12, rue Ampère - ZI Igny - 91430 Igny.

L’attention des actionnaires est attirée sur le fait que l’ordre du jour ci-dessous intègre unemodification de la 5ème résolution et l’ajout d’une 8ème résolution
par rapport aux résolutions figurant dans l’avis de réunion publié au BALO le 6 mai 2016 (bulletin n° 55), qui sont reproduites ci-après.

L’assemblée générale est donc appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant :

ORDRE DU JOUR

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire :

1. Examen et approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2015 ;

2. Examen et approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2015 ;

3. Affectation du résultat ;

4. Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société ;

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire :

5. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration en vue d'émettre des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions
nouvelles, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes ;

6. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’émission réservée aux adhérents d’un plan d’épargne
d’entreprise, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de ces derniers, d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des
actions nouvelles conformément à l’article L.225-138-1 du Code de commerce ;

7. Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par annulation d’actions ;

8. Mise à jour des statuts.

RÉSOLUTION MODIFIÉE

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire :

Cinquième résolution(Délégationde compétence consentie auConseil d’administration en vued'émettre des actions et/oudes valeursmobilières donnant
accès à des actions nouvelles, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes). — L’Assemblée Générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du
Conseil d’administration et du rapport spécial du commissaire aux comptes, statuant conformément aux dispositions des articles L.225-129, L.225-129-2
et L.225-138 du Code de commerce :

1. délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet d’émettre, sans droit préférentiel de souscription, en une ou plusieurs fois, des actions
et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société, au profit d’une catégorie de personnes ci-après définie :

– des sociétés d’investissement ou fonds gestionnaires d’épargne collective français ou étrangers, qui peuvent investir dans les valeursmoyennes et petites
exerçant leur activité dans les secteurs des nouvelles technologies et/ou de l’électronique, ou
– des institutions ou organismes financiers français ou étrangers qui peuvent investir dans, ou octroyer des prêts à, des valeursmoyennes et petites exerçant
leur activité dans ces secteurs, ou
– des sociétés ou groupes français ou étrangers ayant une activité opérationnelle dans ces secteurs, ou
– des sociétés ou groupes français ou étrangers ayant mis en place avec la Société un partenariat dans le cadre de la conduite de son activité,

étant précisé que le nombre de bénéficiaires, que le Conseil d’administration identifiera au sein de la catégorie ci-dessus, ne pourra être supérieur à trente
(30) par émission ;
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2. décide que le nombre maximum d’actions émises lors des augmentations de capital immédiates ou à terme susceptibles d'être réalisées en vertu de la
présente délégation ne pourra excéder 8 000 000 actions, étant précisé que :

– ce plafond est autonome ;
– à cemontant s'ajoutera, le cas échéant, lemontant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations
contractuelles applicables, les droits des porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ;

3. prend acte que, conformément aux dispositions de l'article L.225-132 duCode de commerce, la présente délégation emporte de plein droit, au profit des
titulaires de valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société, qui sont susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation,
renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux nouvelles actions auxquelles ces valeurs mobilières pourront donner
droit ;

4. décide, conformément aux dispositions de l’article L.225-138 II du Code de commerce, que :

(i) le prix unitaire d’émission des actions ordinaires nouvelles conduisant à une augmentation de capital immédiate sera déterminé en fonction des cours
moyens pondérés par les volumes des actions ordinaires de la Société sur une période de trois (3) jours de bourse précédant sa fixation, éventuellement
diminué d'une décote maximale de 35% ;
(ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée,
le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société lors de l’augmentation de son capital résultant de l’exercice des droits
attachés à ces valeurs mobilières, sera cohérente, en fonction du type de valeurs mobilières émises et/ou de leurs caractéristiques, avec le prix d’émission
minimum défini au (i) ci-dessus ;

5. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation à l'effet notamment, sans que cette liste soit
limitative, de choisir les bénéficiaires au sein de la catégorie susvisée, d'arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la
forme et les caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital, ainsi que pour les modifier postérieurement à leur émission ;

6. décide que la présente délégation, qui prive d'effet, pour la fraction non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet, est consentie pour
une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée.

RÉSOLUTION COMPLÉMENTAIRE

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire :

Huitième résolution (Mise à jour des statuts). — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du projet de statuts modifiés, décide de modifier les
statuts afin de simplifier certaines dispositions et de les mettre à jour avec les dispositions légales et réglementaires applicables.

L’Assemblée Générale décide demodifier les articles suivants, article par article : article 1, article 6, article 8, article 19.1, article 19.3, article 21.2, article
24, article 26 et article 28, et plus généralement d’adopter toutes les modifications proposées et les statuts modifiés dans leur intégralité, qui figureront en
annexe au procès-verbal de la présente assemblée et en formeront partie intégrante.

————————

A – Modalités de participation à l’Assemblée Générale

Conformément aux dispositions du Code de commerce, les actionnaires sont informés que la participation à l’assemblée est subordonnée à l’inscription
des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte, au deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de
Paris :

– soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société,
– soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, la date d’inscription est fixée au mercredi 8 juin 2016, zéro heure, heure de Paris.

L'inscription des titres au porteur doit être constatée par une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire habilité et annexée au formulaire de
vote à distance ou de procuration ou à la demande de carte d’admission établie au nom de l'actionnaire.

Une attestation est également délivrée à l'actionnaire souhaitant participer physiquement à l'assemblée et qui n'a pas reçu sa carte d'admission au 2ème jour
ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris.

B – Modalités de vote à l’Assemblée Générale

1. Les actionnaires désirant assister à cette assemblée pourront demander une carte d’admission :

– pour l’actionnaire nominatif : auprès de CIC c/o CM-CIC Titres, 3, allée de l’Etoile 95014 Cergy-Pontoise
– pour l’actionnaire au porteur : auprès de l’intermédiaire gestionnaire de son compte titres.

2. A défaut d'assister personnellement à l’assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules suivantes :

– Adresser une procuration à la société sans indication de mandataire, ce qui équivaut à donner pouvoir au président de l’assemblée générale,
– Voter par correspondance,
– Donner une procuration à un autre actionnaire, à leur conjoint ou à leur partenaire pacsé, ou à toute personne physique ou morale de leur choix dans les
conditions légales et réglementaires, telles que prévues à l’article L.225-106 du Code de commerce.
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Les actionnaires désirant être représentés ou voter par correspondance devront :

(a) pour les actionnaires nominatifs, renvoyer le formulaire de vote qui leur a été adressé avec le dossier de convocation, à l’établissement bancaire désigné
ci-dessus,
(b) pour les actionnaires au porteur, demander le formulaire de vote et ses annexes à l’établissement financier dépositaire de leurs titres de telle sorte que
la demande parvienne à cet intermédiaire six jours avant la date de l’assemblée, soit le samedi 4 juin 2016 au plus tard.

Les formulaires de vote par correspondance ne seront pris en compte qu'à la condition d'être reçus par CIC, à l’adresse ci-dessus mentionnée, au plus tard
3 jours précédant l’assemblée générale, soit lemardi 7 juin 2016, et d'être accompagnés, pour ceux provenant des actionnaires au porteur, d'une attestation
de participation.

Les modalités de participation à l’assemblée générale par visioconférence ou par un moyen de télécommunication n’ont pas été retenues pour cette
assemblée générale.

3. Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et réceptionnées au plus tard trois jours avant la date
de la tenue de l’Assemblée générale pourront être prises en compte.

4. Conformément aux dispositions de l’article R.225-85 du Code de commerce, lorsque l’actionnaire aura déjà exprimé son vote à distance, envoyé un
pouvoir ou demandé sa carte d’admission, il ne pourra plus choisir un autre mode de participation à l’assemblée.

5. L’actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission peut à tout moment céder tout ou partie de
ses actions. Cependant, si la cession intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, la société invalide ou
modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir ou la carte d’admission. A cette fin, l’intermédiaire teneur de compte notifie
la cession à la société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires.

6. Aucune cession ni aucune autre opération réalisée après le deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le
moyen utilisé, n’est notifiée par l’intermédiaire habilité ou prise en considération par la société, nonobstant toute convention contraire.

C – Questions écrites des actionnaires

Conformément aux dispositions de l’article R 225-84 du Code de commerce, les actionnaires peuvent poser des questions écrites au Président du Conseil
d’Administration. Ces questions doivent être adressées au siège social de la société, par lettre recommandée avec accusé de réception ou au plus tard le
quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale, soit le lundi 6 juin 2016 Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription
en compte.

D – Documents d’information pré-assemblée

Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, tous les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans le
cadre des assemblées générales sont disponibles au siège social de la société, 43, avenue de l’Europe - 95330 Domont dans les délais légaux.

Le Conseil d’Administration

1602271
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